1.LA RECEPTION ET LE STOCKAGE
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1.1. CONSIGNES DU SECTEUR
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	Zone Réception/Stockage
CONSIGNES DU SECTEUR
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	Utilisation du local ou d’un secteur de la cuisine
	Réception des denrées alimentaires et des produits d’entretien

	Personnel intervenant
	L’enseignant peut être aidé par les élèves

	
Documents du secteur
	
Consignes du secteur Le contrôle réception
Fiche de contrôle réception
Fiche de gestion des anomalies a la réception Fiche de contrôle des températures
Fiche de contrôle - relevé journalier des températures
Protocole de nettoyage d’un réfrigérateur ou d’une armoire réfrigérée
Plan de nettoyage
Protocole de lavage des mains


	Tenue
	Tenue professionnelle adéquate : chaussures de sécurité, blouse ou veste, pantalon, coiffe.

	Zone
	Sale

	
Mesure de prévention du secteur
	Veiller à la propreté corporelle des personnels Veiller à la propreté du local ou de la zone Respecter le plan de nettoyage
Réceptionner les marchandises en respectant le protocole de réception
Orienter les matières premières vers les lieux de stockage adaptés au fur et à mesure des livraisons
Éliminer rapidement les déchets et les emballages
Veiller à l’approvisionnement du lave mains (papier essuie main, savon bactéricide)

	Lavage des mains
	Lavage des mains régulier notamment après avoir manipulé les emballages
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1.2. [bookmark: _LE_CONTROLE_RECEPTION]LE CONTROLE RECEPTION
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	Zone Réception /Stockage LE CONTRÔLE RÉCEPTION
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[bookmark: _Bonnes_pratiques_d’hygiène]Bonnes pratiques d’hygiène : hygiène portant sur les denrées alimentaires :

Les responsables des établissements ou leurs délégataires, prennent toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que les denrées alimentaires qui transitent au sein de leurs établissements, que ce soit au moment des opérations de livraison, d'entreposage, de manipulation, de préparation, de commercialisation, de transport, de distribution ou de remise au consommateur, soient conformes aux dispositions réglementaires en vigueur.
En outre, pour les denrées animales ou d'origine animale dont les établissements d'origine sont soumis à l'agrément sanitaire, ils s'assurent que leurs fournisseurs sont agréés et que les emballages des denrées sont bien revêtus des marques de salubrité lorsque celles-ci sont prévues par la réglementation ou, lorsqu'une dispense existe pour une catégorie de denrées, ils vérifient que l'établissement d'origine des denrées concernées est effectivement dispensé.
· Pourquoi ?
· Définir les conditions d’acceptation ou de refus des denrées alimentaires de l’établissement.
· Contrôles qualitatif et quantitatif des livraisons
· Quoi ?
· Toutes les denrées alimentaires.
· Qui ?
· L’enseignant ou l’agent en charge de la réception.
· Quand ?
Dès l’arrivée des véhicules et à chaque livraison.
· Où ?
· Dans la zone de réception.
· Comment ?
1. Vérifier la conformité du véhicule : Agrément, propreté, température…( si possible)
2. Contrôles qualitatif et quantitatif en fonction des bons de livraison et de commande.
3. Contrôles visuels des marchandises livrées :
a. Contrôler les emballages : Intégrité, propreté, estampilles, étiquetage…
b. Contrôler les denrées :
Aspect : présence de givre, mouillé, moisissures…
Conformité des cahiers des charges : poids, calibre, qualité… Température des denrées Contrôler les DLC et DDM (Date Limite de Consommation et Date de Durabilité Minimale).
4. Noter les informations des contrôles sur la fiche de contrôle réception
5. Stockage des denrées en appareils producteurs de froid : Pas plus de 20 minutes après réception.
6. Remplir et diffuser la fiche de non-conformité pour toutes anomalie

[bookmark: _Hlk215250851]              FICHE DE CONTROLE RECEPTION ELEVE 

	Zone Réception/Stockage
	
Fiche de contrôle réception
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	Denrées
	DDM
	Aspect
	Nom et signature du

	
	(Date de Durabilité
	Conforme C Non
	réceptionnaire

	
	Minimale)
	conforme
	

	
	
	NC
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



	En cas de non-conformité mineure : la marchandise est conservée pour être utilisée rapidement
[image: Images de Conforme – Téléchargement gratuit sur Freepik]
	En cas de non-conformité majeure : la marchandise est retournée au fournisseur

[image: Image vectorielle Stock Logo non conforme. | Adobe Stock]

	· DDM : - produits frais : moins de 2/3 de la durée de vie de la denrée.
	· DDM dépassée

	· Conserves et surgelés : inférieure à 6 mois

	· DDM (produits frais) inférieure à 1/3 de la durée de vie de la denrée.

	· Conserves et surgelés : inférieure à 6 mois

	· DDM (conserves et surgelés) inférieure à 2 mois

	1) 
	· Surgelés agglomérés (preuve de décongélation et recongélation)

	· Conserves et surgelés : inférieure à 6 mois

	· Emballages sous vide percés

	
	
· Intérieur du camion très sale

	· [image: Focon de neige ❄: tous nos coloriages à imprimer avec Tête à modeler]Présence de givre 
	· Boites de conserves cabossées, rouillées, fuitées... [image: Boite de conserve cabossée Banque d'images détourées - Alamy]     [image: Ancienne Boîte De Conserve Vide Rouillée Du Blanc Photo stock - Image du  objet, écart: 203881894]



[bookmark: _bookmark9]                         FICHE DE GESTION DES ANOMALIES À LA RÉCEPTION : ELEVE
TABLEAU DES TOLÉRANCES DES TEMPÉRATURES À LA RÉCEPTION
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	Zone
Réception/Stockage
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CONSERVATION
	
DENREES
	
T°
CONFORMES
	T° TOLEREES A LA           RECEPTION
« Non-conformité mineure »
[image: Images de Conforme – Téléchargement gratuit sur Freepik]
	ANOMALIES A LA RECEPTION
« Non-conformité majeure »


[image: Image vectorielle Stock Logo non conforme. | Adobe Stock]

	
CONGELATION
	Toutes denrées surgelées
et autres denrées
congelées
	
- 18°C
	
- 15°C
	  Température

supérieure

à

la

tolérance


[image: Modèle de conception de vecteur de logo d'icône de température chaude |  Vecteur Premium]


	(Insérer images denrées)

REFRIGERATION
	Poissons, mollusques et
crustacés conditionnés (à l'exception des poissons, mollusques et crustacés vivants).
	
Glace fondante ou 0 à 2°C
	
3°C
	

	
	Viandes hachées et
préparations
de viandes hachées.
	0 à 2°C
	Pas de tolérance
[image: Panneau sens interdit - panneau b1]
	

	
	Abats et préparations de
viandes en contenant.
	0 à 3°C
	6°C
	

	
	Viandes, volailles et
charcuteries sous-vide
	0 à 3°C
	
5°C
	

	
	Volailles, lapins entiers ou piécés.
	0 à 4°C
	7°C
	

	
	Autres charcuteries (salée ou fumée)
	0 à 6°C
	8°C
	

	
	Plats cuisinés
	0 à 3°C
	6°C
	

	
	Végétaux et préparations de végétaux crus prêts à l’emploi.
	0 à 4°C
	6°C
	

	
	Œufs réfrigérés coquille.
	0 à 8°C
	11°C
	

	
	Ovo produits
	0 à 3°C
	6°C
	

	
	Produits laitiers frais (yaourts,
crème et fromage frais)
	0 à 6°C
	8°C
	

	
	Pâtisseries et entremets
	0 à 3°C
	5°C    
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